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Réponse au Comité permanent des comptes publics (CCP) concernant le 
Rapport 2 – La conservation des biens patrimoniaux fédéraux, des 
Rapports de l’automne 2018 du vérificateur général du Canada 
 

Recommandation 1 
 

Que, d’ici le 30 septembre 2019, Parcs Canada, Pêches et Océans Canada et la 
Défense nationale fassent rapport au Comité permanent des comptes publics de la 
Chambre des communes des progrès réalisés en vue de mettre à jour leurs bases de 
données sur la gestion des biens de façon à fournir une information complète quant 
au nombre et l’état actuel des biens patrimoniaux. 
 

 
Contexte 
 
Le vérificateur général a souligné, dans son rapport de l’automne 2018 sur la 
conservation des biens patrimoniaux fédéraux, que la Défense nationale disposait de 
données complètes sur le nombre d’édifices patrimoniaux (292) compris dans son 
portefeuille immobilier, et que ces données figuraient déjà dans sa base de données. 
Toutefois, les renseignements sur leur état actuel étaient incomplets.  
 
Dans son plan d’action de gestion, la Défense nationale s’est engagée à inscrire, avant 
décembre 2018, de nouvelles données, obtenues entre 2016 et 2018, concernant 
l’évaluation de l’état de tous les immeubles, y compris de 214 des 292 édifices 
patrimoniaux. Elle s’est également engagée à évaluer les 78 édifices patrimoniaux 
restants de son portefeuille et à entrer les données dans sa base de données avant 
mars 2020. 
 
Progrès réalisés concernant la communication des nouvelles évaluations de l’état 
des édifices patrimoniaux 
 
La Défense nationale avait inscrit, en septembre 2018, l’évaluation de l’état de 214 des 
292 biens patrimoniaux dans sa base de données, devançant ainsi la date limite de 
décembre 2018. Les données ont ensuite été envoyées au Secrétariat du Conseil du 
Trésor aux fins d’homologation.  
 
Progrès réalisés concernant l’évaluation de l’état des édifices patrimoniaux 
restants  
 
En août 2019, un entrepreneur externe avait effectué quatre évaluations et il devrait en 
réaliser 28 autres avant la mi-décembre 2019. De plus, il doit évaluer les 46 propriétés 
restantes d’ici la fin du mois de mars 2020.  
 
Au fur et à mesure que l’entrepreneur effectue les évaluations, la Défense nationale 
vérifie simultanément la qualité des données, puis elle les inscrit dans sa base de 
données. La Défense nationale envisage compléter le processus d’ici la fin mars 2020, 
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une fois que l’entrepreneur aura terminé ses dernières évaluations, puis elle présentera 
les données au Secrétariat du Conseil du Trésor au plus tard le 31 mai 2020.  
 
Une fois les 78 dernières évaluations terminées, la Défense nationale aura une base de 
données à jour contenant toute l’information concernant le nombre et l’état des biens 
patrimoniaux qu’elle possède. Conformément à l’engagement qu’elle a pris dans son 
plan d’action de gestion, la Défense nationale continuera d’examiner l’ensemble de son 
portefeuille sur une base quinquennale.   


